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NANDRIN ET FRA1NEUX 
SOUS L'ANCIEN RÉGIME 

N o t e s his tor iques 

I N T R O D U C T I O N 

Il est généralement admis que la source principale de 
l'histoire locale est constituée par la série des registres d'une 
cour de justice. A défaut de cette source, faut-il renoncer à 
l'espoir de connaître la vie d'un village aux siècles passés ? 
Je l'ai cru longtemps — Nandrin ayant perdu les archives de 
sa cour — mais, après quelques années de recherches entre-
prises dans un but strictement personnel, j 'ai été surpris de 
l'abondance des renseignements récoltés dans différents stocks 
d'archives et dans les publications antérieures. Les archives 
de la paroisse, notamment, m'ont livré par les comptes des 
fondations, les noms des propriétaires des biens importants 
depuis le 16me siècle. 

Il m'a paru, et il m'a été dit, que la gerbe de notes amassée 
en quelques années de recherches méritait d'être mise à la 
portée de tous les amateurs. Cette publication me donne en 
tout cas la satisfaction de faire mieux connaître cette terre que 
j'aime et d'apporter un peu de documentation à l'histoire de 
ce Condroz liégeois qui a été trop peu travaillée jusqu'à présent. 
J 'a joute que si les archives de Nandrin avaient été complètes, 
je n'aurais pas eu l'audace de tenter une monographie. La 
période de la lin de l'Ancien Régime a laissé moins de documents 
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que les époques plus anciennes ; sans doute à cause des destruc-
tions d'archives dues aux révolutionnaires fanatiques qui ont 
naïvement pensé détruire un état de fait, en en supprimant 
les preuves. 

Je me suis donc borné, dans ce travail, à grouper les notes 
que j'ai prises et à les présenter d'une manière systématique. 
11 n'y a dans ces pages ni archéologie, ni topographie, ni essai 
de toponymie — une étude toponymique de Nandrin est en 
préparation par les soins de Monsieur H. Doppagne. Je n'ai 
pas cherché à faire œuvre de généalogiste, au contraire, j 'ai 
demandé à la généalogie de me donner la filiation des familles 
rencontrées. Il me faut signaler l'obligeance de quelques 
amis généalogistes aussi consciencieux qu'aimables qui m'ont 
communiqué de nombreuses notes, ce sont : Messieurs Pierre 
I lanquet , François de Ilalleux et Charles de Seny. Je suis 
heureux de pouvoir les remercier ainsi que notre collègue, 
Monsieur le comte de Hemricourt de Grunne qui m'a aima-
blement ouvert les belles archives du Château de Hamal où 
se trouve le stock Soumagne. 

Est-il nécessaire de rappeler l'amabilité de tout le personnel 
du Dépôt des Archives de l 'Eta t à Liège qui veut bien aider 
les chercheurs en leur servant de guide et aussi de correcteur, 
en cas de lecture difficile. 

Puis-je, tout particulièrement, remercier Monsieur Maurice 
Yans dont les conseils et l 'approbation ont le plus grand poids 
pour l 'amateur. 

Monsieur Jean Muller a bien voulu accepter d'apporter à 
ces pages le concours d'une illustration aussi élégante que 
scrupuleuse, conservant ainsi l'aspect actuel de bâtiments, 
hélas, périssables. Je lui en suis particulièrement reconnaissant. 

A parcourir, à cloche-pied, peut-on dire, huit siècles de la 
vie d'un village, ce qui émerge dans les documents historiques, 
sont les événements tragiques qui, sous des formes variables, 
répètent au cours du temps les malheurs des hommes : épi-
démies, guerres, occupations... 

Mais à y réfléchir, entre ces sommets, la vie s'écoule calme 
dans la paix et le travail. Près de la vieille tour de l'église 
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que d'hommes sont nés, ont vécu et sont morts. Le lent travail 
de leurs bras a valorisé un sol d'abord ingrat et l 'a livré à la 
culture. Les moissons ont alterné avec les saisons et l 'homme 
est resté le même, s'affinant au cours des siècles, sans doute, 
mais gardant les traits particuliers de sa race tenace et labo-
rieuse et de son caractère indépendant et caustique. 

Liège, 1950. 

La Roubenne, 1956. 



LES DEUX T O U R S DE NANDRIN 

Le village de Nandrin possède deux tours : tour de l'église 
et tour du château. La tour de l'église est la plus ancienne, 
les archéologues la datent du l l m e siècle, ce qui correspond 
à l'existence d'une église primitive, attestée par la bulle 
du Pape Clément III , du 18 avril 1192, et qui devait exister 
déjà avant 1083 (!). 

La tour du futur château fut bâtie, selon Hemricourt par 
Baudouin de Saint-Servais qui est cité de 1293 à 1312 et était 
mort avant le 1 e r février 1319 (2). 

Il est impossible, à considérer ces deux édifices, de ne pas 
leur appliquer la théorie de Monsieur Félix Rousseau sur les 
tours domaniales et les tours de chevaliers dans le namurois (3). 
Résumons brièvement ses conclusions dont chacune trouve à 
Nandrin son application : certaines églises romanes, bâtiments 
de peu d'importance, disparus depuis longtemps, étaient 
flanquées d'une tour massive et disproportionnée qui ne peut 
être un clocher à l'origine. Ces églises appartenaient en général 
à un domaine ecclésiastique et se trouvaient bâties sur une 
hauteur, dans un site favorable à la défense. La fonction 
principale de ces massifs « clochers » romans est, semble-t-il, 
défensive. Il s'agissait de tours domaniales construites par le 
propriétaire du domaine pour servir de refuge aux habitants 
et confiées à l'avoué du lieu. La disparition du « dominium » 
primitif permet le transfert de ces tours à la communauté 
religieuse, la paroisse, même indépendamment de l'église qui 
peut dépendre d'un autre propriétaire. A ce changement de 
destination de la tour domaniale, correspond l'apparition des 
tours de chevaliers, construites par des laïcs, — peut-être l'avoué 
— dans le même but de défense des propriétés et des habitants. 

( ' ) J . D A R I S , Notices sur les églises du diocèse de Liège, t. X I I , p. 1 3 3 . 

(2) Voir article : la Tour. 
Un beau croquis de la Tour de Nandrin, dû à M. J. S. François a été publié 

dans A. P U T E R S , Documents d'architecture mosane, 2e série, p. 3. 
( 3 ) F . R O U S S E A U , Tours domaniales et tours de chevaliers, dans Annales de 

la Société archéologique de Namur, t. XLVI, 2e livraison, 1952, p. 232. 
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Ces tours de chevaliers sont à l'origine des châteaux et des 
fermes fortifiées qui furent bâtis jusqu'au 17me siècle sur un 
type semblable et à qui elles servirent de donjon. 

Cette théorie, ai-je dit, trouve son application dans le cas 
de Nandrin ; en effet, la tour de l'église est, à l'époque de sa 
construction, dans un domaine de la Collégiale Saint-Paul, 
elle est bâtie sur un éperon propre à la défense. Elle fut , ou 
devint propriété de la communauté, car le 13 mai 1638, la 
Chambre des Finances du Prince-Evêque donna octroi aux 
habitants du ban de Nandrin de vendre six bonniers d'aise-
mences pour réparer la tour de l'église (J). Quant à la tour du 
château, qualifiée de « forteresse » par Hemricourt, elle fu t 
bâtie par un laïc dont les descendants furent voués héréditaires 
de Nandrin et servit de donjon à un château et une ferme 
fortifiée. Sa construction remonte au 13me siècle, donc après 
que le domaine de Nandrin eut été cédé par la Collégiale 
Saint-Paul à la Mense épiscopale (2). 

(') S. BORMANS, Chambre des finances des Princes de Liège, dans 15. I. A. L., 
t. VII. 

(2) La tour du château a été classée par la Commission des Monuments 
et des Sites en août 1933. 



C A R T E D E I,A COMMUNE D E M A N D R I N 

d'après Ph. van der Maelen. 
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L I M I T E S 

Comme il se produit fréquemment, il semble bien qu'à sa 
création, la paroisse de Nandrin ait coïncidé avec le domaine 
primitif. Ses limites qui furent celles de la seigneurie et enfin 
de la commune actuelle, constituent un territoire borné par 
les seigneuries voisines : Abée, Fraineux, Saint-Sevérin, la 
Rimière, Baugnée, Ilouclienée, Fraiture et Soheit. 

Le ban de Nandrin, territoire soumis à la justice du seigneur 
du lieu, occupe le même espace. Il a ceci de particulier qu'il 
est à l 'Est et au Sud-Est, en contact avec des terres et seigneu-
ries faisant partie du duché de Limbourg, donc terres d'Empire, 
dépendant de la Haute Cour du duché et en appel du Grand 
Conseil du Brabant. Il s'agit de la terre de la Rimière et de 
la Seigneurie de Baugnée, « seigneuries par delà les bois » du 
duché de Limbourg. De là, nécessité de fixer exactement les 
limites du territoire, notamment en vue de l'exercice de la 
justice, puisque Nandrin est dans le Pays de Liège. 

A ces difficultés s'ajoutèrent les procès qui naquirent de la 
juridiction sur le bien des Moges dont les terres s'étendaient 
sur quatre bans et deux pays. 

Un document du 22 septembre 1580 établit la limite de 
séparation du ban de Nandrin, du duché de Limbourg et du 
ban de Clermont (]). En 1587, nouveau cercle-ménage du ban 
de Nandrin, entre les seigneuries joignantes (2). 

Un document plus complet est la « Description circulaire 
des limites de la dîme de Nandrin », faite en 1073 pour l'Abbaye 
du Val-Saint-Lambert, propriétaire de la dîme (3). Cette pièce 
établit sur tout son pourtour, les limites du ban de Nandrin ; 
malheureusement, elle cite comme points de repère de très 
nombreux éléments naturels depuis longtemps disparus : 
arbres, haies, fossés ; ce qui diminue son intérêt pratique. 
Cependant en suivant cette description sur le plan cadastral, 

(') A. E. L., Greffes scabinaux, Nandrin, liasse «Transports». 
(2) A. E. L., Greffes scabinaux, Fraiture, Œuvres, reg. 1 (1587). 
A. E. L., Abbaye du Val-Saint-Lambert, reg. 101, fol. 528. 
(3) A. E. L., Abbaye du Val-Saint-Lambert, reg. 43, fol. 122 et 123 v°. 
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elle peut permettre la conclusion d'identité entre la commune 
actuelle et le ban de Nandrin. Voici le début de ce document : 
« La dîme de Nandrin commence en montant vers Ardenne, 
le long du ruisseau contigu et voisin du grand étang de notre 
censc de Moge, lequel ruisseau fait séparation du Pays de 
Liège et du Pays du Roi ... ». Le ban de Nandrin joint ensuite 
les seigneuries de Baugnée, Houchenée, Fraiture et Sohet. Il 
est limité au Nord par la grand-route dite Neuve-voie ou 
chemin-neuf, qui est la chaussée de France créée au 17me siècle, 
les territoires joignant sont les seigneuries d'Abée, Fraineux, 
les bans de Saint-Severin, Germon t et Ehein. Notre document 
précise « ... de là, venant à un chêne croisé dans le tiège de 
Beamont, marchant droit à la cheminée de M. Soumagne 
située au Fraineux, sans pouvoir passer le chemin qui va de 
Liège à Dinant, et du grand chemin, venant à une haie proche 
de laquelle, il y a un grand rénal de pierre avec les armes du 
seigneur d'Abée ... » (1) (du wallon rénâ, rinnâ : borne cadas-
trale) (2). 

Les archives communales de Nandrin conservaient un docu-
ment extrêmement intéressant : un registre intitulé Mesure 
générale du ban de Nandrin, faite Van 1720 par Gillc et Jean 
Brandy mesureur s-jurés. Ce registre a été consulté au point de 
vue toponymique par Messieurs E. Renard et A. Doppagne. 
Il a malheureusement disparu ; il semble bien avoir été détruit 
au cours de la guerre de 1940 à 1914. 

Une particularité de cette commune est sa dispersion. En 
plus du centre du village, existent des hameaux distants parfois 
de plusieurs kilomètres. Le plus ancien de ces hameaux est 
la Vaux (le Val de Nandrin) né autour d'un coup d'eau sur le 
ruisseau (en Biétemfosse) qui actionna un moulin banal. 
L'origine des autres hameaux est bien certainement la cons-
truction de fermes isolées, situées à l'emplacement d'un point 

( l) Une branche de la famille d'Eynatten posséda Abée de 1505 à 1758. 
Une pierre aux armes de cette famille existe encore. Elle fut encastrée dans 
la fuce nord-ouest de la propriété de Monsieur G. Laurend, au Fraineux. Elle 
porte lt date de 1686. 

( S ) .1. H A U S T , Dictionnaire wallon. 



d'eau. Petit à petit, les exploitants défrichèrent les terrains 
voisins, puis à la suite de partages, les propriétés se divisèrent, 
une seconde habitation naquit ; nous avons ainsi : le hameau 
du (ou des) Ilalleux, la grande et la petite Vaux, la grande 
et la petite Beaumont, la grande et la petite Roubenne, les 
deux Sottrez... 



L'ÉGLISF. D E N A N D R I N . 
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LA P A R O I S S E 

Erect ion canonique 

L'église de Nandrin n'était primitivement qu'une chapelle 
dépendant de la paroisse de Soheit, comme l'église de Fraiture. 
En 1211, sous l'évêque Hugues de Pierpont, le chevalier Jean, 
dit Spaniz et Ide, sa femme, ayant acquis la grosse et la menue 
dîme de Nandrin en firent don à l'Abbaye du Val-Saint-
Lambert. Des donations de l'évêque et de Widericus de Com-
blain augmentèrent les droits de l'abbaye sur l'église de 
Nandrin (1). Il est probable que le droit de collation de la cure 
était compris dans cette donation (2) ; en tout cas, une charte 
du 1 e r octobre 1238 constate que ce droit appartient à 
l'abbaye (3). 

Les habitants de Nandrin souffraient de cette situation qui 
les obligeait à se rendre à Soheit à travers bois, pour atteindre 
l'église paroissiale. Le maire, les échevins et les habitants 
constituèrent une rente de douze muids d'épeautre pour servir 
de revenu à la cure et l'abbaye du Val-Saint-Lambert proposa 
à l'archidiacre le démembrement de la paroisse primitive de 
Soheit, Fraiture et Nandrin. 

En avril 1252, Gérard de Pée, archidiacre de Liège, autorisa 
la séparation à condition qu'elle fut faite canoniquement (4). 
11 décida que le curé de Nandrin aurait les bénéfices existant 
dans cette église, les dîmes et la rente constituée en sa faveur 
par la communauté. Les habitants de Nandrin ne seraient plus 
soumis au spirituel au curé de Soheit et le desserviteur de 
Nandrin devrait acquitter les droits dus à l'évêque, à l'archi-

(') J. SCIIOONBUOODT, Inventaire des chartes du Val-Saint-Lambert, nos 41, 
42, 48. 

E. PONCELET, Actes des princes-évêques de Liège. Hughes de Pierpont, pp. 4 1 , 

92, 94, 1 3 7 et 1 3 8 . 

(2) A. D E liycKEL, Les communes de la province de Liège, p. 423. 
(3) J. ScuooNBnooDT, Ouvrage cité, n° 158. 
( ' ) J . SCIIOONBROODT, Ouvrage cité, IL0 2 1 9 . 

J . P A Q U A Y , Démembrement de la paroisse de Soheit, Fraiture et Nandrin, 
en 1252, dans Leodium, juillet 1922, p. 80. — L'acte de 1252 est publié in extenso. 
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diacre et au curé de Ciney. De plus, il devrait exercer lui-même 
ses fonctions. 

L'évêque Henri de Gueldre donna son consentement et son 
vicaire-général approuva la séparation dans le même mois. 
En octobre de la même année, le légat du Saint-Siège, le 
Chapitre de Saint-Lambert et Thierry, doyen du concile 
d'Ouffet, approuvèrent l'érection de Nandrin en paroisse 
indépendante (1). 

Le seul souvenir de la paroisse primitive de Soheit est le 
nom de « voye des mwerts » (chemin des morts) donné au chemin 
reliant les deux églises. Après sept siècles, ce nom rappelle le 
temps où les enterrements étaient célébrés à l'cglise-mère. 

Les cu rés 

E V R A R D , ou EVRAS, est cité le 7-12-1261 et le 21-5-1271 (2). 
NICOLAS DE N A N D I U N , curé du lieu a fondé par acte du 

7 mai 1362, dans l'église un autel dédié à saint Nicolas (3) 
auquel il a légué des rentes sur des biens situés à Nandrin. 
Le bénéfice sera à la collation du curé de Nandrin qui devra 
célébrer les anniversaires prévus. L'original de cet acte avec 
sceau, se trouve dans les archives du Val-Saint-Lambert, les 
copies dans les registres du curé Jean Sepult et du bénéficier 
Mivet (4). 

W A L T I E R , curé, est cité le 26 décembre 1 3 9 5 ( S ) . 

Près de deux siècles passent dont aucun nom de curé ne nous 
reste. Au moment où nous reprenons la liste, les règles primi-
tivement établies sont en décadence ; les cures ne sont qu'un 
apanage, les curés n'observent pas la résidence et nomment 
des desserviteurs chargés d'assurer le spirituel contre une 
partie des rentes de la cure. Nos archives donnent deux exem-
ples de ces contrats. Pendant cette période, Cloes de Hotte 

( ' ) .1. SCIIOONBROODT, Ouvrage cite, n"s 22», 221, 223, 224 et 225. 
( 2 ) .1. SCIIOONBROODT, Val-Saint-Lambert, n"B 270 et 316. 
( A ) .1. SCIIOONBROODT, Val-Saint-Lambcrt, n° 0 2 3 . 

(•* ) A. E. L., Cures, Nandrin, reg. 1 et 4. 
( 5 ) .1. SCIIOONBROODT, Val-Saint-Lambert, n° 834. 


